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Jamais les feux de position par brouillard ou bourrasque
de neige

En cas de brouillard ou de bourrasque
ne neige, l'important, du point de vue de
la prévention des accidents, c'est en
premier lieu que votre véhicule soit bien
visible. Si vous roulez avec les feux de
position dans de telles conditions météorologiques,

les autres usagers ne distingueront
vos phares seulement qu'après avoir aperçu

les contours de votre véhicule, c'est-à-
dire trop tard pour pouvoir éviter
éventuellement une collision. Mettre les feux
de position par brouillard ou bourrasque de

neige n'a donc absolument aucun sens!
C'est d'ailleurs interdit par l'Ordonnance
fédérale sur les règles de la circulation
routière (ORC), entrée en vigueur le 1er

janvier 1963. L'art. 31 de cette ordonnance
stipule en effet que: «L'éclairage des
véhicules en marche sera le suivant: les feux
de brouillard ou les feux de croisement par
brouillard, bourrasque de neige ou forte

Votre tracteur
sera toujours en
parfait état
de marche avec

Une huile suisse,
adaptée aux
exigences du sol
et du climat
suisses. Utilisable
toute l'année.
Vidanges moins
fréquentes,
lubrification
impeccable,
moins de
défaillances,
prolongation
de la longévité
du moteur.
Commandez
directement à la

fabrique!

l'huile pour moteurs

averse même de jour». Lorsque deux
véhicules circulent en sens contraire par un tel
temps avec les feux de position, une collision

peut déjà se produire à vitesse
réduite. Il ne faut pas oublier, en effet, que
les vitesses de deux véhicules allant à la
rencontre l'un de l'autre s'ajoutent. Autrement

dit, le chemin de freinage nécessaire
représente le double. C'est la raison pour
laquelle on doit rouler avec les feux de
croisement ou bien avec les feux de
brouillard, si votre véhicule en est équipé.

Les feux de brouillard s'avèrent
très utiles et peuvent être recommandés,
s'ils sont montés conformément aux
prescriptions légales par un mécanicien
spécialisé. Quand vous circulez lors de conditions

atmosphériques normales, vous pouvez

alors très bien combiner les feux de
brouillard avec les feux de position et
renoncer aux feux de croisement.

Lorsque vous roulez dans l'obscurité ou

par brouillard, les feux arrière de
votre véhicule sont au moins aussi importants

pour votre sécurité que les phares.
Le grand nombre de collision par
derrière qui se produisent — par le fait
que les feux arrière des véhicules tamponnés

sont défectueux ou insuffisamment
visibles à cause de la saleté qui les recouvre
— devrait nous servir d'avertissement et
nous inciter à contrôler si le dispositif
d'éclairage arrière satisfait vraiment aux
prescriptions et s'il fonctionne
bien.

Fabrique de
lubrifiants spécialisée

W.BlaserfCie
Hasle-Rüegsau/BE
Téléphone 034/35855

Au présent numéro
est joint un prospectus de la Maison

Firestone S.A., Pratteln. Nous le

recommandons à la bienveillante attention des

lecteurs. Merci. La Régie des annonces
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